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Discours de la Représentante du CCO à l’occasion du lancement officiel du Plan de 

Réponse Humanitaire pour Haiti 2016, Hôtel Montana 
 

 
Port au Prince, jeudi 07 avril 2016 

 
- Monsieur le Ministre de la Planification et de la Coopération externe ; 
- Mesdames et Messieurs les représentants des Ministères, des Institutions et Services 

Etatiques 
- Monsieur le Coordinateur Humanitaire des Nations Unies en Haïti; 
- Mesdames et Messieurs les Représentantes et représentants du Corps 

Diplomatique ;      
- Mes chers collègues les Chefs de Missions et Représentantes et représentants des 

Organisations Non Gouvernementales 
- Mesdames, Messieurs les Chefs de Délégation du Mouvement de la Croix Rouge, 

 
Mesdames et Messieurs, 

Comme le déclare le Secrétaire General dans son récent rapport, le monde a besoin 
d’humanité et ce changement suppose une vision unifiée-inclusive et universelle pour 
rassembler les peuples, les collectivités et les pays. 

La communauté des Organisations Non gouvernementales, que je représente aujourd’hui, 
participe à cet évènement de lancementde l’appel humanitaire afin de répondre aux besoins 
qui frappent à nouveau le pays, notamment la sècheresse, les pics de cholera, les cas de 
protection liés à la question haitiano-dominicaine et nous souhaitons que le processus 
d’inclusion et de participation de la société civile que nous représentons a ces processus 
continue de s’améliorer afin d’assurer une participation plus importante des différents acteurs 
de la société civile haïtienne et une collaboration renforcées avec  l’Etat Haïtien. 

Dans le cadre de ce plan de réponse humanitaire, la communauté des organisations non-
gouvernementales souhaite donc quel’état, les organisations nationales et internationales, les 
bailleurs de fondsà travailler ensemble afin : 

- D’agir tôt en nous assurant que Le Gouvernement Haïtien, les bailleurs et les 
organisations régionales et internationales renforcent leurs capacités d’analyser les 
risques et de surveiller les situations qui se détériorent.Il nous faut rester mobilisé 
avant et après les temps forts des crises et investir dans la pérennité des actions sur 
une plus grande durée pour prévenir leur récurrence ; 
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- Améliorer les conditions de vie des populations les plus vulnérables- ce qui suppose 
que nous travaillons ensemble afin de renforcer les systèmes locaux, l’anticipation des 
crises et le dépassement du clivage aide humanitaire-développement 

- Mettre en œuvre des plans pluriannuels qui devront donc définir les rôles des divers 
acteurs et animer la mobilisation des ressources pour atteindre les objectifs et suivre 
les progrès accomplis. Comme la réalité en Haiti est celle d’une crise prolongée et 
récurrente dans un pays fragile, les plans doivent être conçus à l’horizon de trois à 
cinq ans pour permettre une adaptation à une situation changeante, rendre possibles 
des progrès d’une année sur l’autre et encourager les investissements dans le 
développement des capacités nationales et locales. Ces plans devront s’inscrire dans 
un plan de développement national s’étendant sur 10 à 15 ans, et ce toujours dans 
l’optique de la réalisation des objectifs de développement durable. 

- Rendre des comptes, être plus transparent et redevable envers les populations, mettre 
en œuvre une procédure plus transparente pour chiffrer le cout-efficacité  

- des programmes d’aide et améliorer la transparence des informations sur les dépenses. 

Il est important de souligner de nouveau que les crises humanitaires en Haïti s’ajoutent a une 
fragilité structurelle. De ce fait, le véritable impact des résultats attendus par le HRP doit se 
révéler non seulement par l’orientation commune de nos programmations, mais aussi  la 
réalisation de réductions mesurables des risques et des vulnérabilités auxquels sont exposées 
les populations et par la capacité de celles-ci de devenir autonomes, et non pas simplement de 
satisfaire leurs besoins élémentaires année après année. Il faut donc qu’en Haiti, en plus du 
plan de Réponse Humanitaire, nous assistions au renouveau d’une nouvelle dynamique 
permettant la réalisation des objectifs de développement durable sur les quinze prochaines 
années avec la mise en œuvre d’ un plan pluriannuel centré sur le renforcement de la 
résilience afin d´assurer qu´Haïti renforce sa programmation de développement en maintenant 
une veille humanitaire et en renforçant les capacités de réponse aux urgences.  

Pour ce faire, la communauté des Organisations Non gouvernementales demeure convaincu 
de la nécessité à faire un plaidoyer contre les actions qui peuvent miner le développement du 
pays et pour renforcer la coordination entre les différents acteurs, c´est a dire, le 
Gouvernement d´Haïti, la coopération internationale, les agences des Nations Unies et la 
société civile.  

Travailler tous ensemble, c’est ce que nous pouvons faire de mieux pour Haïti.  

Comme nous le savons tous, souvent les solutions proposées aux crises humanitaires 
permettent de porter secours à des milliers de gens en Haiti, mais malheureusement ces 
solutions, trop souvent, ne parviennent pas à améliorer durablement les perspectives d’un 
grand nombre d’habitants où l’environnement est fragile et sujet à des catastrophes. Encore 
aujourd’hui, des milliers de personnes en Haiti se trouvent trop souvent piégées dans une 
situation de dépendance à l’égard de l’aide à court terme qui certes les maintient en vie mais 
est loin de parvenir à leur assurer la sûreté, la dignité, la prospérité et l’autonomie à long 
terme.  
 
Nous encourageons donc les bailleurs à continuer leur appuiaux différents partenaires  opérant 
en Haïti  afin de leur permettre d’appuyer les efforts des institutions étatiques à assurer une 
réponse durable, coordonnée et concertée en faveur des populations les plus  vulnérables. 
 

Je vous remercie de votre attention. 


